
Réunion du Comité Directeur du 29 janvier 2011 
 
 
 
Présents : 
 
Maurice LANGRY, André PRIEUR,  Bernard BRUCHE,  Yvette DOUSSOT,  Yannick PETIT,  Patrick JEAN,  Didier 
DESRUTIN,  Jean-Marc OECONOMOS,  Marie-Pierre JOUBERT,  Jean-Yves FLEURANCE,  Alain GUZUMANN, 
Jean-Marie LEMERCIER,  Jean-Paul LECORRE,  Michel VICOMTE,  Laurent DDELOISON,  Odile VILLETTE   
 
 
 
Absents excusés : 
 
Violette SAUBION,  Brigitte NOEL,  Maurice PELLEQUER, Edel HEZELY,  Christian DELOBELLE, Christian HEZELY, 
Gilbert HAVEL, (Marc DEFOOR, Bénédicte CARDIN, Philippe LETARTRE) 
 
 
 
Début à 9 heures 30 
 
Le Président informe le comité des contacts qu’il a pu avoir avec la FFTA et la DRDJS : 
 

• Le centre Régional pourrait être reconnu comme pôle. Un soutien est assuré par la Direction 
Régionale de la jeunesse et des sports, il reste à la Fédération d’accepter. Le CTSR prépare un 
dossier à ce sujet. 

• Madame Bourdais, directrice adjointe de la DRDJS a commenté la position du DTN en confirmant 
que la lettre de mission du CTSR devait être transmise pour avis au Président du comité. En 
conséquence, le comité aura donc à se prononcer en cours de séance sur la proposition qui sera faite 
à la direction Régionale et à  la Direction technique de la FFTA.   

 
Le Président évoque la démarche qu’il a du faire auprès du Général commandant le CNSD car le logement 
des jeunes pendant les vacances scolaires peut ne pas être assuré. 
Le comité évoque la possibilité de rechercher un autre lieu, centre aéré avec salle de tir…. 
Michel Vicomte avec la Conseillère Technique du comité régional se mettront en quête d’autres lieux. Le 
centre de Montry, s’il peut nous accueillir, pourrait être une solution. 
 
Le secrétaire Général rappelle que le Président a obtenu une subvention complémentaire de 7000 euros ; 
elle ne compense pas le manque annuel mais réduit les pertes. Il rappelle également l’obtention d’un emploi 
de secrétaire très aidé, il ne se traduit pas sous forme de subvention mais limite les pertes. 
 
 
Labellisation  
La liste comportait 29 candidats, 28 ont été validé, 1 seul n’ayant pas atteint le quota demandé, n’a pu être 
validé. 
Jean-Marie Lemercier rappelle que le responsable des labels pour le 77 est Alain Beaunée. La 
réglementation pour l’obtention des labels est rappelée. 
 
Commission de discipline 
Il a été évoqué un cas survenu dans une compétition et le souhait du corps arbitral de saisir la Commission 
de discipline. Cette commission n’ayant jamais été complète et étant composée de deux membres du comité 
directeur, il est demandé au Président de la commission de solliciter les départements afin qu’ils désignent 
dans les plus brefs délais un membre et si possible un suppléant. 
L’archer fautif sera prévenu et convoqué quand la commission sera complétée. 
Le Président de la commission étant absent son avis sera cependant sollicité. 
 
Achats de cibles 
Monsieur Lecorre propose 6 cibles pour le pôle à 60 euros la cible, le comité donne son accord. 
 



Budgets 
Le secrétaire général présente les comptes du pôle sur la période 2009-2010, il apparait un déficit de 30 
000 €, le budget ayant évolué suite à des dépenses imprévues (déplacements des jeunes par exemple et à 
des prévisions de recettes qui se sont avérées erronées). Le comité estime, au vu des résultats obtenus, 
place au fita scratch, inscription sur les listes Nationales… que le maintien doit être assuré. 
 
Budget prévisionnel 
Il est ensuite présenté le budget prévisionnel, il a été fait à partir du réalisé connu au 7 janvier 2011. 
Plusieurs remarques sont réalisées : des économies ont été réalisées sur de nombreux postes ou devraient 
l’être : le coût du siège, le téléphone. Néanmoins il y a une hausse importante des salaires par rapport à 
2008 (recrutement de Marina et Fred) et le poste ETR a dépassé les prévisions. Ce poste est prévu à la 
baisse pour laisser la possibilité au CTL et au CTSR d’intervenir sur le terrain. Il a été rappelé que lors d’un 
comité précédent il avait été fixé à 60 jours le nombre de jours d’intervention minimum pour le CTL. 
En ce qui concerne les recettes le Président espère obtenir des subventions supplémentaires.  
Le budget est approuvé. 
 
Recherche de subvention 
Jean-Marie Lemercier se propose de présenter le dossier du pôle à une élue afin d’effectuer une demande 
de subvention, le comité lui donne son accord. 
 
Cogetarc 
Des élus demandent à ce qu’un panneau « interdit au public » ou équivalent soit posé sur la porte menant aux 
bureaux du comité. 
 
Copieur 
Compte tenu d’un nombre important de copie couleur réalisé au second trimestre 2010 il sera remis un code 
d’accès aux principaux utilisateurs. L’objectif n’étant pas d’interdire mais de pouvoir demander à ceux qui 
utilisent le copieur en mode couleur d’expliquer la nature de ces besoins. Il a été rappelé qu’une copie 
couleur coutait 10 fois plus cher qu’une copie en noir et blanc. 
 
Poste de secrétaire 
Une grande partie des élus est satisfait de l’activité de la secrétaire, comme la première partie de son 
contrat va venir à échéance Le Président  demande l’autorisation de pouvoir poursuivre ce contrat aidé. Cet 
accord lui est donné à la majorité des présents. 
 
Prime du CTSR 
Il est prévu une prime au CTSR, il s’avère que cette prime fixée en début d’année par le comité est due 
quelque soit la qualité du travail réalisé. Il est proposé une autre formule : La prime est versée 
mensuellement, si le travail n’est pas satisfaisant le Président peut la suspendre. Au vu des éléments 
proposé par le bureau ou le Président, le comite se réserve le droit de la verser, de la réduire voire de la 
supprimer. 
 
Lettre de mission du CTSR 
Il est proposé au comité une lettre de mission légèrement modifiée par rapport aux propositions réalisées. 
Le comité après quelques modifications approuve le contenu. Celui-ci sera transmis au DTN et la Région qui 
pourront effectuer des modifications. 
 
Calendrier 
Des tireurs se sont plaints car des compétitions régionales se déroulaient le même jour. Le comité décide 
de fixer les dates des trois grosses compétitions régionales DRE-DRH 2012 en 2011. Les organisateurs de 
compétitions dites de « parcours » sont invités à placer leurs compétitions en dehors des ces trois week-
end. Le président de la commission calendrier mettra en place cette procédure. 
 
Prix des élastiques  
Le prix d’achats des boites de 22 élastiques ayant bougé il est propose le prix de 60.00 € pour une boite de 
22. Les bons de commandes seront réalisés en indiquant la nouvelle date et les impressions se feront en noir 
et blanc. 
 
Troisième étape de Saint Thibault 
La troisième étape campagne se déroule à Ferrières en Brie et est organisée par Saint Thibault des Vignes. 
A la suite de remarques de nombreux tireurs et des exemples donnés par des membres du comité directeur 



qui y ont participé le comité donne son accord à condition que le parcours soit sécurisé et que certaines 
cibles que l’on ne trouve pas dans des championnats classiques soient supprimées. Le président de la 
commission sportive adressera un courrier au Président du club pour lui demander de respecter ces 
prescriptions.  
 
Candidats arbitres lors des duels en DR et autres compétitions 
Dans les compétitions organisées par le comité Régional et qui ne sont pas qualificatives les candidats 
arbitres pourront intervenir sous le contrôle des arbitres. La commission des arbitres décidera de la date 
de mise en place. 
 
Remboursement de frais de déplacements du CTL 
Le comité accepte que le versement effectué à tort dans le cadre de la carte orange soit versé en haut de 
salaire et soumis à charge. La somme ne pourra être supérieure à celle qu’elle aurait pu avoir si elle avait 
utilisée une carte orange. Elle n’est pas due quand elle ne travaille pas. 
 
Arbitres formateurs 
Les arbitres formateurs ne sont pas défrayés, il est proposé de donner à un arbitre Formateur  l’équivalent 
d’un arbitrage soit 40 euros pour chaque journée de formation passée à Chennevières. A terme il n’est pas 
exclu que la formation d’arbitre soit payante pour équilibrer ce budget. Le coût ne devrait pas être trop 
élevé. 
 
Assemblée générale 
L’assemblée générale est fixée au 12 mars à 15 heures à Chennevières 
 
L’ordre du jour est le suivant : 

• Informations diverses 
• Rapports 
• Budget prévisionnel 
• Bilan 
• Election des représentants à l’AG de la FFTA 

 
 
 
Fin de la réunion 13 heures 30 


